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Dès mercredi, le Belge bosse pour lui

··c. ,est devenu une tradition.Chaque été, l'Institut
. économique MolinaJ.i

. calculele jour de "libéra-
tion fiscale et soCÎlÙe"(Tax

freedomday) des 28 pays de l'Union
européenne. Le jour de libération fis-
cale est censé être la dat'e à partir de la-:
quelle les contribuables travaillent
"pour eux" et "non plus pour l'Eta.t". En
d'autres tennes, c'est le premier jour
de l'année à Partir duquel les contri-

, buables d'un pays ont
accumulé suffisam-
ment .d'argent pour
pouvoir payer leurs dif-
férents prélèvements
obligatoires.

Et- c'est aussi une tra-
dition - à ce petit jeu, la
Belgique est le pays
européen où cette date
est la plus tardive: elle··
tombera ce merCredi
6 août, là où les Chypriotes sont "libé-
rés socialement et fiscalement" dès le
21 mars (voir infographie). Bref,,-
d'après l'étude, qui se base sur des
données fournies par Ernst&Young, le
Belge travaillerait 217 jours "pour
l'Etat", contre 148 "pourlui". Avecdes
prélèvements obligatoires de 59, 6 %
(COl.ltre47,2% pour la moyenne euro-
péenne), la Belgique enregistre ainsi

'.un record en Europe. Et pourtant, le

Belge a gagné deux jours, puisqu'en
2013 salibération fiscale était le 8 août,
selon Molinari.

Un concept souvent décrié
Notons toutefois que dès sa mise en

place - en 1948 par l'homme d'affaires
aJ.lléricainDallas Hostetler - ce cOl,1cept
de "Tax freedom day"'(dont l'écono-
miste libéral Milton Friedman voulait
en faire une nouvelle fête ilationale) a
été décrié. 'Plusieurs institutions se dif-
férencient ainsi sur la manière de cal-
culer cette date. L'Institut Molinari
prend, par exemple, en compte les
charges patronales, là où d'autresorga-

,nismes ne le font pas.
Autre remarque: il est très difficile de

comparer les dépenses publiques des
pays. Exemple ? Les dépenses publi-
ques ne représentent aux États-Unis

que 38 % du pm, mais elles ne couvrent
pas une grande partie des dépenses
scolaires, d'assurance-maladie ou de
soins de santé. Toutes des dépenses qui
reviennent, in fine, aux ménages aJ.llé,
ricains. .

Même en Europe, leS comparaisons
sont délicates. Lessystèmes de finance-
ment de pensions sont ainsi fOlt diffé-
rents entre les différents pays.

Là France se rapproche de la Belgique
Mais d'après l'institut

, Molinari, son étude a le

mérite d'évaluer l'évolu-
tion de la fiscalité en Eu-
rope. Or, celle-ci serait
en constante hausse de-

-puis 2010, "sous l'effet
des politiques d'austérité
fiscale". "Sur un an, 15
pays de IVE participent à
la hausse des prélève-

. ments obligatoires et 9 à
la baisse", explique l'étuo.e.

Parmi ces pays qui ont vu baisser leur
fIscalité, on retrouve. la Belgique, les
Pays-Bas, l'Alle~one ou l'Italie qui
enregistre la plus forte baisse. parmi les
fortes hausses, l'étude cite la France
qui recule dans le calendrier et se rap~
proche de la Belgique (sa libération fis-
cale est désormais le 28 juillet). Selon
l'institut, la France est ."l'enfant ma-
lade" de l'Union. européemle. "En plus

. d'une hausse de la fiscalité, différentes
études montrent que les prestations so-
ciales et publiques françaises !te sont pas
bon nÙl.rché",conclut l'organisme.

. Raphaël Meulders

LA BELGIQUE EST EN TÊTE
D'après ['étude, la Belgique reste la
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championne de la fiscalisation en
Europe. avec des prélèvements

obligatoires représentant 59.6 %.
Mais la France se rapproche de la 1'"·

place. avec des prélèvements
atteignant désormais 57.2 %.

7 Danemark

21 Chypre 20 Finlande

20 Slovilquie

23 Suède 25 Autriche

28 Malte "30 Luxembourg
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